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GARANTIE 
 

 

• Garantie de 5 ans contre tout défaut de fabrication ou de gauchissement; 

• La garantie se limite au remplacement de la pièce FOB DÖRR Industries; 

• La garantie du gauchissement s’applique lorsqu’une porte à plat gauchit de plus de 1/8”; 

• Aucune garantie de gauchissement ne s’applique sur les portes de 42”, nous 
recommandons l’utilisation d’une 3ième penture; 

• Lorsqu’il y a utilisation abusive et/ou inappropriée et/ou modification de la porte et/ou 

négligence, la garantie devient nulle; 

• Nous garantissons la dimension des portes avec une tolérance de 1/32”; 

• Pour toute réclamation, les portes devront être retournées chez DÖRR Industries, dans 

leur état original; 

• Toute réclamation devra être faite dans les 24 heures suivant la réception de la 

commande; 

• La pellicule détachable doit être retirée une fois l’installation du cabinet terminée. 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations, contactez DÖRR Industries: (418) 683-0700 


